- STATIONNEMENT
INTERDIT

(sur tous les emplacements situés coté impair
boulevard Michelet (partie comprise entre le
n°10 et n°18))

TRAVAUX

DU LUNDI 1 JUIN
A O8HOO
AU VENDREDI 12 JUIN

A 18HO0O0

ARRETE MUNICIPAL 2026-PM-0580
DU 2 JUIN 2026



